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14n �Rentrée: retour à la semaine de 4 jours

n Parkings: améliorer le stationnement

n Le forum des associations, c'est le 9 Septembre
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YATCH PARK BANDOL
04 94 88 70 52 - yachtparkbandol@orange.fr

04 94 32 22 59 - mbd83.atelier@orange.fr

Gardiennage bateaux moteur (jusqu’à 60 pieds)
Installation
Magasin accastillage

Centre agréé
Garmin, BG,
Simrad, Yanmar,
Raymarine

RÉPARATION - ENTRETIEN - MAGASIN GÉNÉRAL - SAV
Distributeur Humpree - Revendeur Johnson Evinrude

MECA BATEAUX DISTRIBUTION

RÉSIDENCE AIGUE MARINE

Maison De Retraite Médicalisée

SITUÉE DANS LE VAR, 

SUR LES HAUTEURS DE BANDOL,

ENTRE MER ET COLLINES BOISÉES,

LA RÉSIDENCE AIGUE MARINE

OFFRE UN CADRE DE VIE 

EXCEPTIONNEL,  

CALME ET VERDOYANT.

1159, CHEMIN DE LA GARDUIÈRE

83150 BANDOL

TÉL 04 94 29 85 16

NARVAL
BANDOL

LE

depuis1925

BARCAFÉ

2 PLACE DE LA LIBERTÉ
BANDOL

04 94 29 06 46

Agence ALLIANZ, Agent Général 
Certifié CGPC-Partenaire UNIM

Tél. : 04 94 29 41 38   pailleT.bandol@allianz.fr

Bienvenue dans mon agence de Bandol

nous sommes à votre écoute pour tous vos Besoins d’assurances 
et de services financiers tant pour votre vie privée que pour votre 
activité professionnelle.

DU LUNDI AU VENDREDI
9H / 12H30 et 14H / 17H30

PASSEZ EN AGENCE 

POUR DÉCOUVRIR

 LES OFFRES 

ET EN PROFITER

ISABELLE PAILLET
bp15
9 rue des ecoles
83150 bandol
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Infos pratiques

L’application « Alerte Info Service »
est opérationnelle depuis le 1er juin. 
Vous êtes plusieurs centaines à vous être inscrits pour recevoir 
par SMS les infos-services de la ville de Bandol sur :
• Les risques météo : inondations, vent violent…
• Les fermetures de parkings
• Les fermetures d’axes routiers importants
• Les travaux importants sur la commune
• Les coupures importantes d’électricité ou d’eau 
• Les alertes en cas d’incendie 
• La pollution ou la fermeture de plages

Continuez à vous inscrire gratuitement au 04 65 333 333
et restez informés !
La mairie de Bandol garantit la confidentialité de vos données.
Vous pouvez vous désabonner quand vous le souhaitez.
Vous ne recevez aucune publicité.

PICTOGRAMME

VERSION 1

LOGOTYPE
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Plage sans tabac

En novembre 2016, à l’initiative 
de Monsieur le Maire, quelques 
élus participent  à une réunion 
avec le Docteur Guillet, oncologue 
au CHU Ste Musse de Toulon.
Ce dernier est par ailleurs le 
Président du Comité du Var de la 
Ligue contre le Cancer et souhaite 
établir un partenariat avec la ville 
de Bandol.

Il s’agit de mettre en place des 
actions de sensibilisation et de 
prévention dans la commune. 
Dès septembre, un stand de 
prévention et d’information sera 
présent au forum des sports. Des 
actions de sensibilisation auront 
lieu dans les écoles (ateliers 
pendant la pause méridienne sur 
le thème de la nutrition et des 
mesures de protection à prendre 
lors des expositions au soleil).
Une plage sera labellisée plage 
sans tabac à Bandol.
Pour élaborer concrètement ce 
projet, le dossier a été confié à la 
brigade environnement.
Après plusieurs rencontres,la 
p lage retenue est  la  p lage 
centrale.
Le périmètre, les panneaux, 
l’arrêté municipal et la convention 
avec la Ligue ont été validés le 4 
juillet.



L’édito

Bien sûr, cet air de vacances, 
le soleil généreux, les rivages 
propices à la baignade et au 
farniente sont bien tentants : 
souffler un peu, profiter des 
bonheurs de Bandol, vibrer 
pour un artiste, un concert, une 
expo. Le charme, la séduction 
qu’exercent notre ville est un 
doux tourment et nous devons 
résister. Pendant l’été, les élus 
sont au travail : les dossiers eux 
n’attendent pas et les projets de 
cette mandature ne prennent pas 
de congés. 
Au premier rang, le quai de 
Gaulle. Nous travaillons avec 
l’architecte et le maitre d’œuvre 
avec pour souci permanent de 
rendre le bord de mer à Bandol 
et de permettre à chacun de 
retrouver un contact direct avec 

le rivage et la baie. Les échanges 
avec les commerçants sont 
permanents et nous prenons en 
compte leurs besoins et leurs 
préoccupations. Une deuxième 
réunion publique aura lieu le 
vendredi 29 septembre au 
théâtre Jules Verne pour 
présenter les différentes phases 
de ce grand projet. 
Le port, après l’adoption de la 
gestion en quasi-régie qui permet 
à la municipalité de garantir 
l’indépendance et de contrôler 
la gouvernance pour une durée 
de 12 ans, est lui aussi en pleine 
mutation : plus de transparence, 
plus d’efficacité, plus de services 
aux plaisanciers. Ce dossier était 
un engagement de campagne, 
engagement tenu.
Côté urbanisme, le sujet est 
sensible, comme toujours. 
J’entends les contempteurs crier à 
la bétonisation et je leur rappelle 
que le Plan Local d’Urbanisme 
est le seul document sur lequel 
les services de la mairie peuvent 
s’appuyer pour rejeter un permis. 
Il est facile de vouloir empêcher 
toute construction encore faut-il 
amener les éléments juridiques 
indiscutables du rejet d’un permis. 
Ce PLU date de 2013 et comme 
je l’ai dit nous allons procéder 
rapidement à sa modification, 
voire sa révision, pour le 
renforcer, le rendre plus adapté à 
l’évolution démographique et aux 
besoins de la commune. 
Parlons maintenant du 
stationnement. « Construisons 
des parkings » est la réponse 
un peu facile que l’on entend 
en permanence. Oui, mais où ? 

Bandol n’a hélas pas de réserve 
foncière ni en centre-ville, ni 
en périphérie pour ce type de 
projet. Le stade des Grands Ponts 
est en zone inondable, donc ce 
n’est pas possible. Il faut bien 
entendu augmenter la capacité 
de stationnement en centre-
ville et nous étudions toutes les 
possibilités. Des projets, très 
sérieux, sont à l’étude. Cela ne 
suffira pas et chacun de nous doit 
faire un effort : faire quelques 
centaines de mètres pour garer sa 
voiture au-delà de l’hyper-centre 
(où l’on trouve assez facilement 
de la place), ne pas stationner 
plusieurs jours, voire semaines 
d’affilée… C’est pour nous amener 
à changer nos habitudes que les 
parkings sont désormais payants 
toute l’année. Pour les résidents 
et ceux qui travaillent sur Bandol, 
cela ne change rien en terme 
de coût. Le tarif d’abonnement 
reste identique. L’objectif est 
d’inciter tous les usagers à 
partager l’espace disponible. 
C’est pourquoi, l’hiver les trois 
premières heures sont gratuites, 
et l’été seulement la 1ère. 
Bandol reste ce village que nous 
voulons préserver. Les défis à 
relever sont pour autant ceux du 
monde moderne et les enjeux, le 
bien-être de ses habitants. 
Les élus sont plus que jamais 
impliqués et déterminés. Ce n’est 
pas le moment de se décourager, 
ni d’abandonner. Il en va du 
respect des électeurs et du 
mandat qu’ils nous ont confié.

4

“Un été 
studieux„
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On en parle !

H abillés et mis en valeur, les arbres sont 
devenus une oeuvre grandeur nature 

que chacun peut revendiquer. Un partenariat 
entre les enfants des écoles, du centre aéré, 
le foyer des accacias et autres tricoteuses 
bénévoles du FAP et de L’OMCAL. Une 
petite fête a rassemblé tout ce petit monde 
au mois de juin pour habiller les arbres et 
partager un goûter. 
Une initiative inscrite dans une démarche de 

développement durable combinée à la création artistique. 
Des oeuvres monumentales, à l’instar de celles qui ornent 
le centre ville mais dans le cadre  boisé du parc du Canet.

L’aboutissement du projet intergénération

La fête de la musique
Le 21 juin , la ville fêtait l’arrivée de l’été en musique. Un avant goût des soirées musicales 
programmées durant tout l’été pour le plus grand plaisir de tous les mélomanes amateurs.

 Le marché nocturne jusqu’au 15 septembre
Céremonie du 14 juillet

Soirées dansantes sur la place de la Liberté 
Retraite aux flambeaux
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L’actualité

Rythmes scolaires

Écoles bandolaises : retour à la semaine de quatre jours

L es plus chanceux des écoliers bandolais 
pourront faire la grasse matinée le mercredi 

matin dès la rentrée de septembre. En effet, le 
conseil d’école extraordinaire réuni jeudi 29 Juin 
s’est prononcé pour le retour à la semaine de 
quatre jours. Il réunissait les représentants élus 
des parents d’élèves, les enseignants et directeurs 
d’établissement, les DDEN ainsi que Jean-Paul 
Joseph, Maire de Bandol et Mme Bouron élue aux 
affaires scolaires.

Pour mémoire, la mise en place de la semaine 
de 4 jours et demi (loi Peillon sur la réforme des 
rythmes scolaires) devait permettre aux écoliers 
de mieux apprendre en étant moins fatigués. En 
contrepartie, les municipalités ont mis en place 
une demie journée d’activités péri-éducatives. A 
Bandol, le premier bilan au bout de trois années 
d’exercice associant les enseignants et les parents 
d’élèves, faisait état d’une plus grande fatigue des 
enfants sans amélioration des résultats scolaires 
pourtant critère principal de la réforme. Une 
majorité d’enseignants et de parents d’élèves 
demandait ainsi le retour à la semaine de quatre 
jours.

Un premier conseil d’Ecole extraordinaire s’est 
tenu le lundi 19 Juin.  Mme Bouron et le Maire ont 
fait la proposition d’un retour à la semaine de 4 
jours, avec sortie à 16h30 pour ne pas pénaliser 
les parents, mais les débats se sont cristallisés sur 
la durée de la pause méridienne et sur la sortie 
à 16h ou 16h30. Le maintien de la semaine de 
4 jours et demi a ainsi contre toute attente été 
voté. Par ailleurs le Maire a alerté sur la capacité 
d’accueil du Centre aéré qui ne permettrait pas de 
prendre en charge tous les enfants dès 16h, tout 
en prenant acte de la décision du conseil d’Ecole 
extraordinaire.

Dès le lendemain de nombreux parents se sont 
élevés contre cette décision. Le Maire a alors décidé 
de provoquer un nouveau conseil extraordinaire 
pour le 29 juin avec pour ordre du jour le retour ou 
non aux 4 jours. Un questionnaire a été distribué 
aux parents pour recueillir leur avis sur les 4 jours 

et l’heure de sortie de classe. Ils se sont très 
majoritairement prononcés pour le retour à la 
semaine de 4 jours avec fin de classe à 16h30.

Le jeudi 29 Juin, le conseil d’Ecole s’est prononcé 
cette fois pour une semaine de 4 jours mais avec 
sortie à 16h et pause méridienne de 1h30, les 
enseignants plébiscitant la pause déjeuner réduite. 
La municipalité a maintenu sa proposition initiale 
plébiscitée par les parents de sortie à 16h30 et 
adressé un courrier en ce sens au Directeur 
académique des Services de l’Education nationale. 
Vendredi 7 juillet, le DASEN a validé la proposition 
d’horaires formulée par la municipalité (8h30-
11h30 le matin puis 13h30-16h30 l’après-midi). 
Ceci va dans le sens du choix exprimé par les 
familles. Ces dernières ont reçu dans la semaine 
un courrier du service éducation.

Les travaux au collège

L’année scolaire s’achève avec de très bons 
résultats au brevet des collèges : 100% de 
réussite au brevet et 91% de mentions.

Pendant ce temps sur le plateau sportif, les 
ouvriers s’activent pour finaliser l’installation 
des structures qui accueilleront nos collégiens 
durant les travaux de rénovation. Du provisoire, 
certes, mais avec tout le confort : climatisation, 
chauffage, insonorisation ... et même un module 
cuisine gardant l’esprit du self-service.



Les infos de la rentrée
École municipale de musique de Bandol

Inscriptions
Lundi 11 septembre de 16h30 à 19h
Mardi 12 septembre de 16h30 à 19h
Mercredi 13 septembre de 15h à 18h
Au centre culturel - 5 rue Gabriel Péri
Vous pouvez également rencontrer nos professeurs 
lors des journées portes ouvertes du 18 au 29 
septembre :
• �piano : lundi, mardi, mercredi et jeudi de 16h30 à 

18h30
• �guitare : lundi, mardi et vendredi de 16h30 à 18h30
• �flûte : mercredi de 14h à 16h
• �batterie : mercredi de 14h à 18h
• �clarinette : mardi de 16h30 à 18h30, mercredi de 

15h à 17h
• �saxophone :  lundi de 16h30 à 18h30
• �trompette : lundi et jeudi de 16h30 à 18h30 
• �trombone : lundi de 15h à 17h
• �guitare basse et rythmique, ateliers jazz et musiques 

actuelles : mercredi et jeudi de 17h à 19h
• �formation musicale, chorale et chant  : lundi de 

16h30 à 18h30, mardi de 15h à 17h mercredi de 
14h à 15h30, jeudi de 15h à 17h

L’école de musique sera présente au forum des 
associations - samedi 9 septembre de 11h à 18h

Bandol Jeunes à partir de la 6ème

Le dossier d’inscription reste le même pour la rentrée. 
Il est téléchargeable sur le site de la mairie ou à 
récupérer sur place. Les inscriptions pour l’année 
scolaire commence le 4 septembre à 14h.
L’adhésion est de 20 € pour l’année scolaire.
Aide aux devoirs 2 fois par semaine.
Accueil des jeunes de 13h30 à 18h le lundi, mardi, 
jeudi, vendredi et de 11h à 18h le mercredi.
Carré Jeunes - 397, Chemin St Marc - Bandol
bandoljeunes@bandol.fr, facebook-bandol jeunes
09 61 05 97 33 - 06 26 33 70 62

  Centre aéré de la maternelle au CM2

• �Les inscriptions pour la rentrée auront lieu du 16 au 31 août 
au centre aéré, de 14h à 18h.

• �Le centre aéré fonctionne le soir après l’école de 16h30 à 19h 
et le mercredi de 7h30 à 19h.

• ��Pour les vacances scolaires, les inscriptions se font un mois à 
l’avance environ. Des affiches seront apposées pour informer 
les parents.

  Documents à fournir : 
• fiche de renseignements à remplir
• dernier avis d’imposition si inscription les mercredis
• fiche de liaison sanitaire (avec dernière vaccination dtcp)
• �certificat médical d’aptitude aux activités physiques et 

sportives

Centre de loisirs municipal
Parc du Canet - Boulevard Georges Clémenceau - 83150 Bandol 
04 94 25 06 72 - centreaere@bandol.fr

Les transports scolaires pour les enfants
du CP à la Terminale

Inscriptions
du 17 juillet au 28 août 2017 - Se présenter muni :
• du livret de famille.
• d’un justificatif de domicile à Bandol au nom des parents   
  (EDF, impôts, assurance habitation, bail d’agence).
• de la somme de 90 € (chèque ou espèces).
et
• �pour une première inscription ou un renouvellement 

primaire et collège Bandol : deux photos d’identité.
• �pour une première inscription lycée ou écoles privées : 

2 photos d’identité.
• �pour un renouvellement : présentation de la carte 

magnétique obligatoire.

Service de l’éducation - Impasse Fénelon - 83150 
Bandol de 8h à 11h30 et de 13h30 à 16h du lundi au 
vendredi au 04 94 29 22 80
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LE TASTEVIN
9 rue de la République

83150 Bandol
 04 94 05 90 64

le.tastevin.bandol@gmail.com

OUVERTURE
du Lundi au Samedi : 
9h à 12h30 
et de 16h 19h30
Dimanche : 10h à 12h

RESTAURATION 
SNACK 
SALADERIE

MENU ET PLAT DU JOUR
303 Avenue du 11 Novembre 1918

83150 Bandol

+33 7 60 16 78 73
BUFFALO BAR MUSICAL
12, Rue Pons 83150 BANDOL Tèl :06 18 89 33 99

STURER CHRISTEL - EAUX EN COULEURS

105, Impasse De Genets D’Or
83110 - SANARY SUR MER

Tél. : 06 03 78 00 32
Email : eauxencouleurs83@yahoo.fr

Coussins Bateaux 
Intérieurs & Extérieurs

Housses de Protection
Et Bâches d’hivernage

Tauds De Soleil
Et Capotes et Voiles d’ombrage

 Var, Alpes Maritimes, Bandol

SELLERIE MARINE

Auberge Provençale
26 Rue Pons,
 83150 Bandol

Téléphone
+33 4 94 32 47 50

Fermeture
Mercredi et Jeudi

Pizzas 
Viandes 
Poissons

Pâtes



ASLO
LINGE DE MAISON DE LUXE

26, rue de la république
BANDOL

04 94 26 89 97

Aslo-Linge-de-maison-de-Luxe

DECO-VERTE
PIERRE DE PROVENCE

M. Corler Marc

245 Chemin de Naron
83150 BANDOL

Tèl : 06 68 67 79 33

www.pierresdeprovence.fr
www.decoverte83.fr

decoverte83@gmail.fr

Médaille d’Or
Victoire 
Du paysage 
2010

Vente de Terre et Pierre



 
Journal Municipal :  Le lien intergénérationnel, c’est quoi ?

Gine Bourgeois : C’est un domaine très large ! Il s’agit de rapprocher les 
anciens et les jeunes, de favoriser la transmission du savoir, de montrer 
que les anciens sont aussi des sages et que l’on a beaucoup à apprendre 
à leur contact. C’est aussi les accompagner et leur rendre un peu de ce 
qu’ils nous ont apporté avec générosité tout au long de leur vie. Au début, 
j’étais un peu perdue : il y a avait tant de choses à mettre en place ! J’ai 
été épaulée et conseillée tout de suite par le Centre Communal d’Action 
Sociale et Mme Fuss, sa directrice. Le service est vraiment performant 
et l’équipe, très soudée, fait un très bon travail. Et puis avec Christiane 
Gaudin qui s’occupe de la solidarité et des aînés, Dany Maes qui a en 
charge l’enfance et Valérie Bouron, aux affaires scolaires nous nous 
entendons très bien et nous échangeons en permanence pour proposer 
de nouvelles idées qui rapprochent les jeunes et les anciens.

JM : Par exemple ?

GB : Chaque fois que cela est possible, je cherche à mettre en contact, 
à faire participer des enfants à des activités proposées aux plus anciens. 
Nous avons comme projet un radio-crochet. Cela va être un grand moment 
de partage autour des chansons d’hier et d’aujourd’hui. Nous voulons 
également emmener quelques pensionnaires du foyer des Acacias prendre 
un repas au restaurant scolaire, avec les enfants. Cela va rappeler des 
souvenirs à certaines ! 

JM : cette année a été riche en rencontres ?

GB : Oh que oui ! Il y a eu un diaporama-découverte de l’Islande qui 
a passionné l’auditoire. Je pense en faire un prochain sur Bali, mais 
cette fois-ci à la salle Pagnol. Et puis, il y a les anniversaires. C’est très 
important d’entourer les personnes au moment de leur anniversaire. Il 
y a eu également la sortie au zoo et le voyage avec le petit train des 
Pignes…à vapeur, s’il vous plait !

JM : Vous avez une passion et un secret. On peut le dévoiler ?

GB : Si vous voulez. Mon secret, c’est que je me baigne tous les jours 
de l’année. Je crois même être la seule élue, cette année, à avoir piquée 
une tête pour le 1er bain de l’année, au nouvel an. Cela va de pair avec 
ma passion, les plages de Bandol que j’aime par-dessus tout. C’est 
pourquoi je suis toujours très attentive quand on me signale une douche 
bouchée ou une poubelle qui déborde. J’invite d’ailleurs les Bandolais et 
les touristes à prendre conscience que la plage est notre bien commun 
à tous. Nous devons nous montrer responsables et donner l’exemple.

Bio Express

Depuis 32 ans à Bandol, 
Gine Bourgeois a mené 
une carrière de secrétaire 
médicale. Impliquée de 
longue date dans la vie 
associative (Tennis Club, 
association de parents 
d’élèves…), Gine défend 
becs et ongles « sa » ville. 
Elle s’est engagée auprès 
de Jean-Paul Joseph qui 
pour elle représente la 
confiance, le respect des 
autres, la droiture, valeurs 
qu’elle partage par-dessus 
tout.

G i n e  B o u r g e o i s  e s t 
conseillère municipale 
e n  c h a r g e  d u  l i e n 
intergénérationnel.

L’élue du mois

Gine BOURGEOIS
Conseillère Municipale en charge du lien intergénérationnel
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Tourisme

Double escale inaugurale
Le  mercredi 17 mai 2017, de 7h à 17h, nous 
avions le plaisir d’accueillir au mouillage en baie 
de Bandol, l’escale inaugurale du paquebot le 
«Seabourn Encore» en provenance de Santa 
Margherita (Portofino) et à destination de Palamos.

Il s’agit d’un tout nouveau navire sortant des 
chantiers et c’est la première fois qu’il faisait 
escale à Bandol.

À cette occasion, le Président et Vice-Président 
de la Compagnie descendaient par la première 
chaloupe à 7h15 pour regagner l’aéroport et 
repartir pour les USA.

C’est également à Bandol que 15 journalistes de 
la presse internationale ont choisi pour embarquer 
et découvrir les attraits de ce nouveau navire 
grand luxe.

En ce jour d’ouverture du 70ème Festival de 
Cannes, un tapis rouge a été déroulé sur le 
quai pour le plus grand étonnement et plaisir de 
l’ensemble des passagers, membres d’équipages 
et le commandant de bord lui-même,  qui nous 
ont témoignés leur sensibilité.

Nos restaurateurs en furent satisfaits. à cette 
occasion, ils ont pu servir plusieurs tables de 
gourmets et gourmands curieux des richesses de 
notre terroir.

Le «Seabourn Encore» est un luxueux navire de croisière construit 
dans le chantier naval de Fincantieri à Marghera près de Venise en 
Italie, pour le compte de la compagnie Seabourn Cruise Line. 
Sa construction a débuté le 15 septembre 2015, sa mise en service 
est devenue effective le 4 mars 2016 et il a été baptisé le 7 janvier 
2017 à Singapour. Il compte environ 600 passagers et 400 membres 
d’équipage.
Il a une vitesse de 19.000 nœuds, pèse 40.350 tonnes, et affiche 
une longueur de 210 mètres pour une largeur de 28 mètres.

les mercredi 20 et jeudi 21 septembre 2017
Après le formidable succès du Pétanque Tour  lors de ses précédentes éditions, la Fédération Française de Pétanque 
et de Jeu Provençal souhaite poursuivre la campagne de promotion de ce sport.
En installant au coeur des villes un boulodrome itinérant avec la présence d’éducateurs et de champions du monde, 
la F. F.P. J. P.  a réussi à valoriser sa discipline.
Les participants seront accueillis par des éducateurs qui testeront le niveau de leur connaissance en pétanque et les 
dirigeront vers des animations adaptées. Initiation pour les néophytes, ateliers pour les pratiquants et défis face à 
nos champions pour les plus chevronnés sont au programme. L’animation est tout public, gratuite et ouverte à tous.
Cadeaux et photos seront offerts par la FFPJP à tous les participants. 

Pétanque tour - 6ème édition

La fédération a été créée en 1945. Elle est sous la tutelle du Ministère des Sports. Elle regroupe aujourd’hui  306 000 
licenciés, dont 45 000 féminines et 25 000 jeunes. Elle est composée de 23 ligues et de 105 comités départementaux qui 
sont ses organes déconcentrés. Son siège administratif se situe à Marseille, au 13 rue Trigance 13002.
A sa tête, le Comité Directeur Fédéral regroupe 21 élus, dont un président et 4 vice-présidents. Depuis 2002, la Pétanque 
est reconnue Sport de Haut-Niveau par le Ministère des Sports. Ce dernier a placé deux cadres d’Etat auprès de la 
F.F.P.J.P. Un directeur technique national et une conseillère technique nationale qui ont pour mission de développer la 
pétanque dans le respect des directives ministérielles.
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L’actualité

Tarif abonnements Place non garantie Place non garantie Place garantie Place garantie

Parkings Casino & stade Stade 11 novembre Tuilerie
Semaine (du 01/04 au 31/10) 36€ 31€ 42€ /
Quinzaine (du 01/04 au 31/10 50€ 45€ / /
Mensuel (du 01/04 au 31/10) 77€ 72€ 94€ 70€
Mensuel (du 1/11 au 31/03) / / 62€ /
Annuel resident ou 
professionnel* 240€ 240€ 700€ 800€

Annuel non resident/non 
professionnel 500€ 500€ 700€ 800€

 * Sur présentation de justificatifs (se renseigner à la Régie des parkings)

Parkings
Changement de tarification des 
parkings : une mesure pour 
dynamiser le commerce 
Le sujet des parkings en centre-ville 
est un sujet majeur pour l’économie 
de notre ville. Chacun aura pu faire 
le même constat paradoxal : il est 
parfois difficile de trouver des places 
de stationnement libres en plein 
hiver sur les parkings publics. Cela a 
pour effet de décourager Bandolais 
et touristes de venir faire leurs 
emplettes chez nos commerçants 
du centre-ville ou d’assister à des 
manifestations.
Un constat commun : des 
voitures ventouses

En cause, les voi tures d i tes 
ventouses qui sont stationnées 
parfois durant des semaines entières 
sans bouger.
La ville de Bandol est faite de 
telle manière que les places de 
parkings sont une denrée rare. Si 
nous voulons dynamiser nos 
commerces et nos animations, 
nous devons faire en sorte que 
les personnes voulant aller en 
centre-ville quelques heures 

puissent le faire aisément. 
Cela signifie donc lutter contre ces 
voitures ventouses.
Partant du célèbre principe « no 
parking – no business », il fallait 
prendre des mesures sans nuire aux 
Bandolais, en étant bien conscient 
que la situation économique reste 
préoccupante sur l’ensemble du 
territoire, et que Bandol n’y échappe 
pas.

Une solution : des parkings 
gratuits les premières heures
Durant le 1er trimestre 2017, M. le 
maire accompagné d’élus a rendu 
visite à plus d’une soixantaine de 
commerçants du centre-ville pour 
recueillir leur assentiment en vue de 
l’adoption de ces nouvelles mesures.
C’est donc à la demande des 
habitants et en concertation avec 
les commerçants que les mesures 
suivantes ont été prises.
Les parkings du Casino, central 
et du stade seront payants 
toute l’année à partir du 1er 
juillet 2017.
Du 1er novembre au 31 mars, 
les 3 premières heures de 
stationnement seront gratuites, 
laissant largement la possibilité 
aux consommateurs bandolais et 

aux visiteurs de pouvoir faire leurs 
courses, prendre un verre et/ou se 
restaurer. Tout en dissuadant les 
autres de venir stationner durant des 
jours entiers leur véhicule.
Rien ne change pour la période 
du 1er avril au 31 octobre : 
gratuité de la première heure.

Une carte résident toute l’année
Pour ceux qui travai l lent ou 
résident en centre-ville, des cartes 
« résidents » sont dorénavant 
proposées à l’année uniquement 
pour les parkings du Casino et du 
Stade pour un montant de 240€/an 
(l’abonnement pour les 6 mois était 
auparavant de 230€).
Notre seul souhait, par l’adoption 
de ces mesures, est de dynamiser 
l ’activité économique des 
commerces du cent re-v i l l e , 
surtout en période hivernale, tout 
en permettant d’assurer facilement 
des places de stationnement aux 
habitants et à nos amis visiteurs.

Jeanne Hecq
1ère Adjointe
Déléguée au tourisme, parkings, 
stationnement, déplacements
et transports.
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Bandol c’est vous
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Les Musicales 
de Bandol 

Centre culturel, salle Marcel Pagnol

Concerts de musique de chambre

Renseignements

Office du Tourisme de Bandol

07 81 92 84 40

www.musicales-de-bandol.org

Graphiste: Eléna Boehm

8 septembre – 20h30 
  9 septembre – 20h30
10 septembre – 18h00

Les Musicales
de Bandol

au Centre Culturel

Vendredi 8 Septembre à 20h30

Gwendal Giguelay et Muriel 
Blaisse, piano à 4 mains
• �Divertimento à la hongroise, Opus 

54 de Franz Schubert
• Danses slaves d’Antonin Dvorák
• �Épigraphes antiques de Claude 

Debussy
• �Rhapsody in blue de George  

Gershwin

Samedi 9 Septembre à 20h30

Eiichi Chijiiwa, violon de 
l’Orchestre de Paris
Thomas Duran, violoncelle de
l’Orchestre de Paris
Nicolas Mallarte, piano
• �Trio en si bémol Maj. Op. 97 

«L’Archiduc» de Ludwig van 
Beethoven

• �Trio nº2 en mi mineur opus 67 de 
Dimitri Chostakovitch

Dimanche 10 Septembre à 18h

Jérôme Voisin, clarinette solo 
de l’orchestre Philharmonique de 
Radio-France
Charlotte Juilliard, 1er violon 
du Quatuor Zaïde
Ana Millet, violon du quatuor 
Amacord, membre de l’orchestre 
Philharmonique de Radio-France
Sarah Chenaf, altiste du 
Quatuor Zaïde
Pauline Bartissol,
violoncelle solo
de l’orchestre Philharmonique de 
Radio-France
• Quatuor américain nº12 en Fa 
  Maj. d’Antonin Dvorák
• Quintette pour clarinette et 
  cordes en si mineur,
• Opus 115, de Johannes Brahms

Billetterie à l’Office du Tourisme
ou sur place 30 minutes avant 
chaque concert - Entrée 15€
Tarif réduit ou Adhérents 12€
Gratuit pour les moins de 12 ans

INFOLINE: 06 16 13 66 94 / 06 81 25 08 78
MAIL: pepitosurfer@hotmail.fr

Dead Line : 15 SEPTEMBRE 2017
Register : 30€ 

/BANDOL

ESBC, le Comité Régional PACA de Surf et le Service des Sports de Bandol présentent

Long distance 10Km for 12’’6 & 14’’ • Technical race 5 Km • Race
Kids race • Race relay kids & parents • Slalom • Freestyle • Live music 

Coupe France 
12’6 WAXX 

Summer SUP 
Challenge 

Bandol 16 et 17 
septembre

Long distance 10km pour 
12’’6 et 14’’
Technical race 5km
Race Kids race
Race relay Kids & Parents
Slalom
Freestyle

Concert le samedi soir

1er Salon du 
Roman Policier 
«Bandol Polar 
Connection»

Organisateur : le CAB
Parrain : Philippe CARRESE
 
* Exposition à la médiathèque du 
11 au 18 septembre
« Frédéric Dard ou la vraie vie de 
San Antonio »
 
Samedi 16 septembre

 • Médiathèque
Ateliers – conférences, lectures de 
nouvelles (toute la journée)
 
• Place Lucien Grillon
Dédicaces par les auteurs
 
• Cinéma Caméra à 20h
Projection d’un film
 
Dimanche 17 septembre
• �Dédicaces sur la place de la 

Liberté de 14h30 à 18h30
• �Intervention du Trio de Jazz de 

l’école de musique (musiques de 
films policiers)

Concours de nouvelles : dépôt 
des textes avant le 1er septembre

Toutes les infos sur : 
cercle-des-auteurs-bandolais.fr



Le carnet...

NAISSANCES 
21/05/2017 - BROUEL Augustin, Gabriel, Louis

27/05/2017 - SLIMANI Luna

05/06/2017 - SANTARELLI Phurrya, Jinxuan, Thierry

24/06/2017 - ACIEN Bella Vera Tanya Elodie

MARIAGES
13/05/2017 
CROSA Josué et BASEILHAC Elina Margaretha Martine

27/05/2017 
MALIQUET Thomas Théophile et BARRAU Julie Ninon

31/05/2017 
SCOZZARI Claude Justin et MEUNIER Sophie Marcelle Andrée

09/06/2017 
PASCAL Richard JeanMAUCHIEN et Laetitia France Gisèle

10/06/2017 
GOREZ Xavier Jean et DOHEN Fanny Annick

17/06/2017 
DALMENESCHE Emmanuel Jean Etienne Didier et BRISSON 
Marie Sylvie Sophie

24/06/2017 
HÉNO Philippe Hervé et TOULLIOU Françoise Alice Agnès

24/06/2017 
PICOT Olivier Albert et SANFRATELLO Karine Irène Elisabeth

01/07/2017 
TRIQUENEAUX Florent Lucien et COYNE Aurore Diane

DÉCÈS
12/05/2017 - GALLIANO Joseph Georges

25/05/2017 - PERRAND Sabine, Lucienne

02/06/2017 - JOUSSEN Nelly, Jeanne

24/05/2017 - DAÏAN James, Richard

28/05/2017 - RIBOULET Henri, Jean, Louis

01/06/2017 - BENT EL MADANI Fatima

11/06/2017 - BRUYELLE Jean, Louis

10/06/2017 - LEBBA Albert Mathieu

05/06/2017 - MARCHAL Jean-Claude Théodore

28/05/2017 - CHASTRE Odette Marie Thérèse

19/06/2017 - BENARROCHE Roger Léon

17/06/2017 - BRIY Catherine Christiane

13/06/2017 - CARREZ Eveline

14/06/2017 - BOUIX Pierrette Maryse

17/06/2017 - PAYAT Raphaël

20/06/2017 - STEINMANN André

24/06/2017 - COULLET Josette Marcelle Jeanne

29/06/2017 - DUMAINE Alain Louis Paul

29/06/2017 - ZINCK Joffrey Archibald Pierre-Emmanuel

Nouveaux Commerces

Faites-vous connaître 
auprès  du  ser v ice 
commerces et acteurs 
économiques au
04 94 29 22 42 
06 10 60 26 93

LES SAVONNERIES DU SOLEIL
26, quai Charles de Gaule - 83150 Bandol
04 94 07 99 46.
Ouvert 7/7 de mi juin à mi septembre
de 9h/00h non stop
hors saison 10h/19h non stop de avril à novembre.

LE BOUDOIR SALON DE SOINS
8, rue de la République
83150 Bandol - 06 18 48  58 71
Du lundi au dimanche, sur RDV

PH’AUTO GALLERY
15, rue des Tonneliers - 06 08 91 56 28 - www.
bernardasset.com
Contact  : Bernard ASSET Exposition et vente de 
photographies en tirage limité
 Photographies spécialisées automobile

CRÊPERIE « AU RÉGAL »
3, rue du Docteur Marçon - 06 48 20 29 72
Ouvert tous les jours de 12h à 15h
et de 19h à 23h - Fermé le mercredi hors saison.

SD TRAITEUR  -  S’AGRANDIT…
2, rue Pierre Toesca - 04 94 34 12 32
Du nouveau chez SD Traiteur! Toute l’équipe est heureuse de vous accueillir pour son 
agrandissement avec l’ouverture d’une boucherie ainsi qu’un rayon fromage

JADE SUSHI
17, rue Pons - 09 84 26 11 22 — 07 81 19 79 98 — 07 68 72 27 95
Ouvert tous les jours de 10h00 à 14h00 et de 17h30 à 22h30
Sushi préparés à la minute, sur place ou à emporter

CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRE
LA MAISON DE JULIE
18, rue des écoles - 04 94 29 61 70
Horaires d’ouverture juillet août :
9h30/12h30 - 16h30 19h30
Ouvert tous les jours sauf le lundi
et le dimanche après-midi.
Du nouveau à la Maison de Julie ! Un endroit chaleureux vous 
attend pour décorer vos maisons.

PIZZERIA DONNA RESTAURANT 
36, avenue du 11 Novembre 1918 - 83150 Bandol 
04 94 74 36 06
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04 94 74 48 29

06 08 89 24 76

tjptraiteur83  gmail.com

TJP TRAITEUR

178 Chemin de Roumpinas

ZE Val d’ Aran 

Accueil à 3 place de la Liberté

83150 BANDOL

@

RENDEZ-VOUS EN PROVENCE

PRODUITS DES TERROIRS

Ouvert 7 jours/7
10h - 13h / 15h - 19h

Été : 10h - 22h NON STOP

Immeuble de la Maison des Vins
(face au Casino) 83150 BANDOL

 
 04 94 07 54 77

Parking Gratuit (durant 1h)

DÉGUSTATION GRATUITE

Sur présentation de 
ce bon, un cadeau 
vous sera remis 
pour tout achat à 

partir de 20€.

Tapenades, Caviar de Tomates, 
Confits, Produits de la Mer...

Confitures, Miels, Calissons 
d’Aix, Nougats...

Vins de Pays et Côtes de 
Provence, Apéritifs, Pastis, 
Liqueurs provençales...
Mais aussi :
Savons, Lavandes, Bois d’Olivier, 
Santons, Cosmétiques, Bougies, 
Maison...

Grand choix d’Huiles d’Olive 
du Var (AOC) vendues au 

prix des Moulins




